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Le 12 octobre 2001
COURRIER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2


Objet :

Demande d’approbation de modifications aux 




tarifs généraux de grande puissance : tarif H 

et tarif de dépannage LD

Dossier Régie R-3466-2001

Notre dossier : 10,038/S


________________________________________________

Chère consoeur,

La présente constitue la réponse de nos clients Action Réseau Consommateur et la Fédération des Associations coopérative d’économie familiale («ARC‑FACEF») à la contestation d’Hydro-Québec de leur demande d’intervention tardive qu’elles ont déposée à la Régie le 4 octobre 2001.

Dans sa décision D-2000-226 du 12 décembre 2000, la Régie a déclaré qu’en matière de demandes d’intervention tardives, les articles 7, 8, 40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie lui accordent une large latitude en matière procédurale puisqu’elle s’est dotée de règles de procédures qui sont souples.  Les décisions passées de la Régie et l’article 41 du Règlement sur la procédure de la Régie sont à l’effet que la Régie peut permettre de remédier à tout retard.

Les motifs soumis par ARC-FACEF à l’appui de leur demande d’intervention tardive justifient amplement la Régie de reconnaître ARC-FACEF comme intervenantes au présent dossier. Le fait que ARC-FACEF acceptent le dossier dans son état actuel démontre, contrairement aux allégations d’Hydro-Québec, que ARC-FACEF ont agi de manière responsable et de façon à ce que leur intervention tardive ne change pas l’échéancier établi par la Régie dans ce dossier. 

Au surplus, ARC-FACEF ont toujours vu, dans le cadre de leurs discussions avec le CERQ, à s’assurer que leur demande d’intervention ne perturbe pas l’échéancier établi. Ainsi, dans le cadre de leurs discussions et bien que leur décision d’intervenir n ‘était pas validée auprès de leurs membres, elles ont échangé avec les représentants du CERQ pour que les demandes de renseignements de ce dernier auprès d’Hydro-Québec puissent, autant que faire se peut, tenir compte de certains de leurs questionnements. 

Cette préoccupation d’éviter tout retard dans le déroulement du dossier est encore plus évidente lorsque l’on lit la lettre de transmission du mémoire du CERQ à la Régie le 10 octobre 2001 et qu’on constate que ARC-FACEF, afin de respecter l’échéancier établi par la Régie qui prévoyait le dépôt de la preuve des intervenants pour le 10 octobre 2001, ont commencé avec le CERQ, au début d’octobre 2001, à travailler conjointement dans le présent dossier afin de déposer un mémoire conjoint sous réserve bien entendu de la décision de la Régie quant au statut d’intervenant d’ARC-FACEF et du regroupement de ces dernières avec le CERQ. 

ARC-FACEF acceptent que le mémoire constituant la position du CERQ constitue également le mémoire de ARC-FACEF advenant que la Régie octroie un statut d’intervenant à ces dernières.
N’en déplaise à Hydro-Québec, ARC-FACEF est un regroupement qui ne peut fonctionner sans consultation auprès de ses membres avant toute prise de décision d’intervenir. Ainsi Hydro-Québec peut tenter de s’ingérer dans l’administration de ARC-FACEF en prétendant qu’il est étonnant que ARC-FACEF, qui se sont regroupées avec le CERQ dans la cause R-3401-98, n’ont pu entretenir un contact suffisant avec le CERQ pendant l’été pour intervenir à temps, au même moment que lui, mais nous espérons que la Régie saura rappeler à l’ordre Hydro-Québec qui se doit de respecter la structure de consultation et de fonctionnement de ARC-FACEF. 

À tout événement, il est surprenant de constater qu’Hydro-Québec a attendu plus de 10 jours avant de contester la demande d’intervention d’ARC-FACEF et qu’elle a attendu que le délai pour déposer une preuve soit expiré.

Les commentaires d’Hydro-Québec à l’effet que ARC-FACEF ne feront connaître les conclusions qu’elles recherchent et les recommandations qu’elles proposent que lors de l’argumentation finale ne tiennent aucunement compte de la lettre du 10 octobre 2001 que le CERQ, avec l’accord de ARC-FACEF, a fait parvenir à la Régie.  Nous sommes d’avis que la lettre du 10 octobre 2001 répond aux préoccupations d’Hydro-Québec et que, par conséquent, ces commentaires d’Hydro-Québec sont sans fondement.  

Enfin, Hydro-Québec souligne que deux (2) intervenants reconnus dans la présente cause représentent déjà les intérêts que ARC-FACEF prétendent défendre, à savoir Option consommateurs et le CERQ et que l’intervention de ARC-FACEF n’est donc pas nécessaire. 

L’intérêt de ARC-FACEF dans le domaine de l’électricité est de connaissance judiciaire. On n’a qu’à consulter les dossiers de la Régie et des tribunaux de droit commun pour s’en convaincre. La Régie a toujours accordé un statut d’intervenant à ARC-FACEF dans les différents dossiers électriques et du gaz lorsque que l’intérêt de leurs membres étaient en jeu, et ce, peu importe le fait que d’autres intervenants représentaient déjà les intérêts des consommateurs. 

Les membres que ARC-FACEF représentent ont droit que leur point de vue soit soumis à la Régie et par l’entremise du représentant qu’elles ont dûment choisi et qu’elles croient le plus apte à les représenter. 

ARC-FACEF regroupent parmi leurs membres respectifs des Associations Coopératives d’Économie familiale (ACEF) qui sont représentatives de plusieurs des régions du Québec.  Ces ACEF sont des organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives.  Leur mission est  principalement de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant des consommateurs au niveau local et régional, en informant et sensibilisant la population sur les lois touchant la protection des consommateurs et sur les questions touchant le crédit et l’endettement des consommateurs.  Certaines ACEF oeuvrent depuis plus de trente cinq (35) ans.  Elles jouent un rôle actif important dans leur communauté par le biais de leurs membres. 

Hydro-Québec soumet que ARC-FACEF soulèvent, dans leur demande d’intervention, de nombreuses préoccupations qui ne sont aucunement pertinentes à la présente cause comme la rentabilité de l’option tarifaire proposée pour les autoproducteurs, le transfert de coûts vers les autres consommateurs à la fin du gel tarifaire alors que cette question devra faire selon Hydro-Québec l’objet d’une décision ultérieure de la Régie.  Elle soumet de plus que l’impact sur l’allocation des coûts devra également être traité ultérieurement. 

Il serait surprenant que la Régie décide de la pertinence des sujets lors de l’octroi du statut d’intervenant. Il serait d’autant plus surprenant qu’Hydro-Québec réussisse à faire déclarer comme non pertinente la question du transfert de coûts vers les autres consommateurs à la fin du gel tarifaire et l’impact sur l’allocation des coûts alors que la Régie et d’autres intervenants ont soulevé cette problématique.  Le cadre du présent dossier sera défini par la Régie en temps opportun et ARC-FACEF entendent s’en tenir à leur champ d’expertise et d’intérêt et entendent apporter un apport utile aux délibérations de la Régie.

En ce qui concerne le temps d’audience que AR-FACEF évaluaient à trois (3) heures alors que le CERQ avait déjà requis deux (2) heures pour sa propre participation,  ARC-FACEF estiment que  trois (3) heures suffiront amplement pour la présentation du mémoire conjoint avec le CERQ et les contre-interrogatoires des témoins. 

ARC-FACEF veulent assurer à la Régie qu’elles n’ont aucunement la volonté d’obtenir, par le contre-interrogatoire à l’audience des témoins d’Hydro-Québec, les renseignements qu’elles n’ont pu demander par le biais des demandes de renseignements écrites.  

De plus  ARC-FACEF tiennent à souligner à la Régie que leur intervention n’occasionne pas vraiment de coûts additionnels, et ce, tel qu’il appert du budget provisionnel qu’elles ont soumis si on prend pour acquis que la Régie, conformément à sa politique favorisant les regroupements, autorise son regroupement avec le CERQ.

En ce qui concerne le supposé préjudice allégué par Hydro-Québec à l’effet que l’intervention d’ARC-FACEF résultera en une duplication inutile de demandes de renseignements, de présentation de preuve et d’argumentation sur des sujets qui sont déjà traités par d’autres intervenants dont potentiellement le CERQ, nous considérons ces prétentions purement arbitraires et aucunement appuyées sur des faits précis.  Ainsi, on peut dire qu’il s’agit d’un préjudice purement de style, hypothétique et au surplus mal fondé en faits et en droit. En ce qui concerne l’allégation d’un préjudice aux autres intervenants ainsi qu’à la Régie, puisque le processus d’audiences publiques sera inutilement allongé et plus coûteux,  Hydro-Québec ne peut plaider pour autrui et la Régie ne peut subir de préjudice du fait d’octroyer un statut d’intervenant à ARC-FACEF dans le présent dossier puisque nous croyons qu’au contraire elle se priverait d’entendre le point de vue d’un groupe important de consommateurs a qui elle a toujours reconnu porter intérêt.

Copie de la présente lettre est transmise, ce jour, par courriel, au procureur d’Hydro-Québec ainsi qu’aux intervenants.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

P.J.

c.c. :
-
Manon Lacharité


- 
M. Jean-Paul Thivierge


-
Me Morel


-
Les intervenants

